
 

 

 
 

 

 

 

DELIBERATION du CONSEIL de la Communauté 

N° 2026 – 020 

VOTE DU BUDGET ANNEXE SPANC 2026 

Séance du 26 février 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le 26 février à 18h30, les membres composant le Conseil de la 

Communauté de communes Creuse Grand Sud se sont réunis à la Passerelle Esplanade 

Charles de Gaulle, salle des conférences, au nombre de trente-sept sous la présidence de 

Valérie BERTIN, Présidente, pour la tenue de la séance pour laquelle ils ont été convoqués 
individuellement et par écrit le 13 février 2026. 

 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames et Messieurs  

Stéphane DUCOURTIOUX ; Nadine HAGENBACH ; Jean-Pierre LANNET ; Thierry ROGER ; 

Mireille LEJUS ; Bernard ROUGIER ; Jacques MOUTARDE ; Isabelle DUGAUD ; Jean-Luc 

LEGER ; Michel GOMY ; Catherine DEBAENST ; Alexis TOURADE ; Didier TERNAT ; Alain 

DETOLLE ; Renée NICOUX ; Alain ROULET  ; Marie-Hélène FOURNET ; Philippe 

ESTERELLAS ; Philippe COLLIN ; Benjamin SIMONS ; Marina BONIFAS ; Gérard SALVIAT 

(suppléant de Thierry LETELLIER) ; Laurent LHERITIER ; Evelyne CHABANT ; Laurence 

CHEVREUX ; Pierrette LEGROS ; Christian ARNAUD ; Evelyne PINLON ; Jean-Louis 

JOSLIN ; Roger FOUGERON ; Gérard AUMEUNIER ; Denis PRIOURET ; Monique DEPEIGE ; 
Didier MIOMANDRE ; Claude BIALOUX ; Valérie BERTIN et Jacques TOURNIER. 

 

ETAIENT EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : Mesdames et Messieurs  

Guy BRUNET à Pierrette LEGROS ; Serge DURAND à Alexis TOURADE. 

 

ETAIENT ABSENTS EXCUSES : Mesdames et Messieurs 

Céline COLLET-DUFAYS ; Annick BAUCULAT ; Philippe LEFAURE ; Nadine RAVET ; Jacques 

BŒUF ; Pascal MERIGOT. 

 

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice 45 

Présents 37 

Nombre de pouvoirs 2 

Votants 39 



 

 

Monsieur Denis PRIOURET présente le rapport suivant. 

 

 

Comme pour l’année précédente, l’essentiel du budget SPANC concerne les frais de 

fonctionnent (ressources humaines) pour la réalisation des contrôles du SPANC. Les 

recettes sont celles des redevances et pénalités des usagers. 

Les bons résultats de l’exercice 2025 permettent d’envisager un nouveau budget annexe 

serein pour l’année 2026. Les missions du SPANC ont atteint aujourd’hui un rythme de 

croisière et il est envisagé une poursuite en 2026 de ce niveau d’activité. Les redevances 

des usagers pourront donc couvrir assez justement les dépenses de fonctionnement tout 

en permettant de participer à l’acquisition d’un nouveau véhicule roulant nécessaire à la 

réalisation des missions quotidiennes. 

Des crédits à hauteur de 50 000 € sont également prévus pour le remboursement des frais 

de personnel au budget principal. 

Enfin, un virement à la section d’investissement est proposé pour 5 832,94 €.  

La proposition de budget primitif du budget annexe est jointe au présent rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Synthèse : 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0  

POUR : 39 

Adopté à l’unanimité  




